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Le stationnement
limougeaud en chiffres
 b  0 e les 30 premières minutes de stationnement
 b 140 000 tickets gratuits délivrés par mois
   b 2 800 places dans 7 parkings*
 b 5 500 places sur voirie

* Parkings Jourdan, Hôtel de ville, Bibliothèque, Churchill, Tribunal, Halles, 
République (voir leurs emplacements p. 4).
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Depuis le 1er janvier 2018, en cas de non-paiement de son stationnement sur voirie, la 
loi prévoit que les automobilistes ne devront plus s’acquitter d’un procès-verbal (PV), 
mais d’un forfait post-stationnement (FPS).

Il est désormais du ressort de la Ville de Limoges de fixer le montant du 
FPS et de gérer les contestations.

1.  Les tarifs de stationnement sont inchangés par rapport à 2017. Pour un 
stationnement d’une heure, les montants sont toujours de 1 e dans la zone tempo et 
de 1,50 e pour la zone rapido (voir détails p. 5).

2.  En cas de non-paiement, le coût du FPS reste le même que celui du PV pour les 
4 500 places de la zone tempo*, soit 17 e. En revanche, pour les 1 000 places de la zone 
rapido* le FPS est de 25 e.

3.  En cas de dépassement de temps, le montant déjà réglé par l’automobiliste 
est soustrait au FPS. À cette fin, la saisie systématique de la plaque d’immatriculation 
du véhicule stationné sur l’horodateur est nécessaire.

Exemple : l’automobiliste qui a payé 1 e pour 1 heure de stationnement, en zone tempo, 
devra un FPS de 16 e en cas de dépassement de temps (17 e  moins 1 e acquitté).

Ces nouvelles dispositions permettent une meilleure rotation des véhicules en hyper-
centre afin d’avoir des places disponibles en permanence qui contribuent à la vitalité 
des commerces.

* Voir le plan de stationnement général p. 4

Nouveauté 2018 :
la décentralisation
du stationnement
(voir infographie p. 6)
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30 min 1 h 00 2 h 00 3 h 00 Au-delà de 3 h 00 À la journée

RAPIDO

Voirie Gratuit 1,50 € 3,50 €

Parkings *1
souterrains Gratuit 1,40 € 3 € 4,20 €

+0.30 €
le quart d’heure
supplémentaire

12 €

TEMPO

Voirie Gratuit 1 € 2 € 3 €
+1 € 

l’heure 
supplémentaire

8,50 €

Parkings *2
souterrains Gratuit 1,20 € 2,40 € 3,60 €

+0,20 € 
le quart d’heure
supplémentaire

8,00 €

Parking Churchill Gratuit 1 € 1,80 € 2,60 €
+0,20 € 

le quart d’heure
supplémentaire

5,80 €

Esplanade du Champ-de-Juillet : à la journée 1,50 € tarif unique

LES PRINCIPAUX TARIFS 
• Deux zones de stationnement à Limoges
LA ZONE RAPIDO :  stationnement limité à 2 h15
LA ZONE TEMPO   :  stationnement limité à 8 h 45 par période de 24 heures

Stationner dans les parkings est en général moins cher que les places en surface

Stationner en centre-ville

*1 Parkings Tribunal, Halles, République
*2 Parkings Jourdan, Hôtel de ville, Bibliothèque

LE STATIONNEMENT DES PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE
Pour les titulaires de la carte européenne de stationnement, l’intégralité des places sur 
voirie sont gratuites dans la limite de 24 h consécutives de stationnement. Une carte 
répertoriant près de 1 050 places réservées est disponible sur www.ville-limoges.fr.

SE GARER GRATUITEMENT
Le stationnement est gratuit entre 12 h 30 et 14 heures et de 19 heures à 9 heures 
sur l’ensemble des zones ainsi que les dimanches et jours fériés.
Tous les jours sur voirie
Pour une course brève de moins de 30 minutes, le stationnement est gratuit. Ces 30 
minutes gratuites sont élargies à 1 heure dans toute la zone tempo les samedis et à 
2 heures tous les jours sur voirie pour les véhicules électriques ayant fait l’objet d’un 
enregistrement préalable à l’accueil du domaine public (situé à l’hôtel de ville - 9 place 
Léon-Betoulle).
Le samedi, dans les parkings
Le stationnement inférieur à 2 heures est gratuit dans les parkings Jourdan, Hôtel de 
ville et Churchill.
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€

ÉTAT

GESTION

TARIFS

 NON-PAIEMENT
PV

amende pénale

1 h

17€
Forfait de

Post-Stationnement

17 €

16 €

23,5 €

25 €

1 h

VILLE

FPS

zone tempo
1 €

zone rapido

1,50 €

zone tempo : hors centre-ville

4 500 places

zone rapido : hyper-centre

1 000 places

zone tempo

zone rapido
zone tempo

zone rapido

zone tempo
1 €

zone rapido

1,50 €

17 € - 1 €
=

25 € - 1,5 €
=

DÉPASSEMENT DE TEMPS

€

Exemple pour 1h
de stationnement
acquittée.

TARIFS

INCHANGÉS

LI
M

O
G

E
S

M
E

TZ

P
O

IT
IE
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25
 €

17
€

30
 €

30
 €

30
 €

30
 €

35
 €

30
 €

Dans la limite du temps maximum autorisé. temps
acquitté

temps
acquitté

PV

amende pénale

17€
zone tempo

zone rapido

zone rapido

zone tempo

EN CAS D’INFRACTION

1

2

COMPARATIF DES VILLES

FPS

AVANT DEPUIS LE
01/01/2018

Quels changements pour les automobilistes limougeauds ?
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Comment payer ?

Touches de commandes
de l’écran (gratuit, CB, ...)

Entrée pièces

Bien lire les instructions 
affichées à l’écran

et vous laisser guider

En cas de panne, merci 
de vous diriger vers 

l’horodateur le plus proche

Pavé tactile permettant 
la saisie de la plaque 

d’immatriculation

Lecteur CB

LES HORODATEURS : MODE D’EMPLOI

DES MOYENS DE PAIEMENT ADAPTÉS

Écran d’accueil

Sortie ticket

Lecteur CB
sans contact

Par carte bancaire (avec ou sans contact) : appuyer sur la touche de commande de 
l’écran « CB » et suivre les instructions à l’écran.
Par pièces : insérer directement les pièces dans le monnayeur, le temps du stationne-
ment acheté est automatiquement calculé par l’horodateur.
Par mobile : L’application ParkNow permet de payer ou de prolonger son stationne-
ment sans passer par un horodateur (plus d’informations p. 8 et 9 ou au 01 70 71 26 99).

ATTENTION : chaque paiement par pièces ou par carte doit s’accompagner de la 
saisie de la plaque d’immatriculation du véhicule sur l’horodateur.

BÉNÉFICIER D’UNE PÉRIODE DE GRATUITÉ ? (Voir conditions p. 5)

Appuyer sur la touche de commande de l’écran « Gratuit » puis saisir la plaque 
d’immatriculation.

saisir la totalité des caractères

se limiter aux sept caractères sans les tirets 
et ne pas saisir le numéro de département

b

b



Rappel avant 
la fin

Prolongez à 
distance

Pas de monnaie ?
Payez votre stationnement 

par mobile !

Maîtrisez vos 
dépenses

Adieu les 
tickets papiers

Téléchargez gratuitement 
l’application ParkNow  
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Trouvez une place. La zone de 
stationnement est détectée 
automatiquement. 

Sélectionnez la durée de 
stationnement. Votre reçu est 
disponible immédiatement dans l’app.

Prolongez votre stationnement si 
besoin depuis votre mobile sans 
repasser par votre véhicule.

L’application ParkNow évolue : 
Suivez le guide !

Plus d’infos / contact: parknow.fr/faq

Utilisez l’application ParkNow.
C’est rapide et facile !

Rappel avant 
la fin

Prolongez à 
distance

Pas de monnaie ?
Payez votre stationnement 

par mobile !

Maîtrisez vos 
dépenses

Adieu les 
tickets papiers

Téléchargez gratuitement 
l’application ParkNow  

09
HOTLINE : 01 70 71 26 99
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Des tarifs et abonnements
sur mesure
VOUS HABITEZ LE  CENTRE-VILLE
La solution personnalisée

• Pour les habitants du centre-ville, la Ville de Limoges a prévu 
un tarif préférentiel sur voirie

Le forfait résident vous permet de bénéficier d’un tarif préférentiel dans votre zone de 
résidence. À vous de trouver votre place ! Forfait mensuel 15 e.

Le stationnement de votre véhicule sur voirie est limité à 24 heures consécutives.

• Comment bénéficier du tarif résident ?
Il vous suffit de vous rendre à l’accueil du domaine public (situé à l’hôtel de ville - 
9 place Léon-Betoulle) muni des pièces suivantes :

• une photocopie de la carte grise du ou des véhicules concernés (maximum 2 par 
foyer),

• l’original du dernier avertissement de taxe d’habitation (les 2 volets), ou du 
contrat de bail ou de l’acte notarié,

• l’original du justificatif de domicile de moins de trois mois (facture EDF, de 
téléphone...) pour les nouveaux résidents.

• La validité de votre abonnement est de 1 an
Pensez à le renouveler à l’issue de cette période en représentant un justificatif de 
domicile de moins de trois mois (accueil direction du domaine public - mairie de 
Limoges).

• Conditions
Votre domicile doit se situer dans la zone rapido ou l’un des trois secteurs de la zone 
tempo (voir la délimitation des secteurs p. 14).

Que le stationnement dans votre rue soit gratuit ou non, vous pouvez bénéficier du 
tarif résident.

(voir carte p. 14 et 15)
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• Comment stationner au quotidien ?
Une fois enregistré, vous pouvez prendre votre ticket d’abonnement mensuel 
directement sur l’horodateur (touche RES-PRO) en saisissant votre plaque 
d’immatriculation. Ce ticket est à apposer derrière votre pare-brise pendant sa durée de 
validité.

• Exemples
• Vous résidez dans le secteur Rapido
Stationnez uniquement dans les rues autorisées du secteur Rapido (en bleu sur la 
carte) et dans l’un des secteurs de la zone Tempo (secteur au choix. Ce choix est 
définitif ).

• Vous résidez dans les secteurs Tempo 1, Tempo 2 ou Tempo 3
Stationnez dans l’un de ces secteurs uniquement.

• Vous résidez sur une voie limitrophe à deux secteurs
Vous avez le choix de l’un des deux secteurs. Ce choix est définitif.

• Vous souhaitez que votre voiture dorme à l’abri
Pour les habitants de la zone Rapido, vous pouvez bénéficier d’un abonnement à tarif 
préférentiel de 65 e / mois dans les parkings République, Halles et Tribunal.

Informations Indigo - tél. 05 55 32 88 82 / Informations  Eiffage - tél. 0 006 00 01 15

VOUS TRAVAILLEZ À LIMOGES
La solution facilité

• La formule économique
Garez-vous dans un parc relais et prenez les transports en commun.

Abonnement de bus mensuel à 34,50 e par mois dont la moitié est remboursable par 
votre employeur.

Renseignements : Point bus - 10 place Léon-Betoulle ou 05 55 34 24 84

• Vous venez travailler en voiture
Abonnement sur voirie dans la zone tempo (parking du Champ-de-Juillet compris) :
40 e / mois.

Le ticket d’abonnement mensuel se prend sur n’importe quel horodateur, il suffit de saisir sa 
plaque d’immatriculation. Aucune inscription préalable n’est nécessaire.

(voir carte p. 14 et 15)
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VOUS SORTEZ À LIMOGES
La solution mobilité

• Une course brève en centre-ville
Stationnez gratuitement au plus près de votre destination.

Stationnement gratuit pour moins de 30 min. Pour cela, rentrez votre plaque d’immatri-
culation sur l’horodateur.

Et le samedi, dans la zone Tempo, stationnez jusqu’à une heure gratuitement.

  Bon plan : dans l’ensemble des parkings, le stationnement inférieur à 30 min est gratuit.

• Stationnez rapidement et trouvez une place dans un parking               
à coup sûr

Abonnement au parking Churchill : 45 e / mois (jusqu’au 31/12/2019 - ensuite voir Eiffage).

Renseignements : direction du domaine public - hôtel de ville - 9 place Léon-Betoulle
ou 05 55 45 63 17

Abonnement aux parkings de la zone tempo (Jourdan, Hôtel de ville et Bibliothèque) : 
à partir de 49,50 e / mois.

Renseignements : la boutique Indigo - parking Bibliothèque - 18 rue François-Mitterrand
ou 05 55 32 88 82

• Vous êtes un professionnel de santé, d’aide à domicile               
ou artisan               

La Ville de Limoges a mis en place une tarification préférentielle valable sur les zones 
rapido et tempo disponible directement sur les horodateurs :

- 40 e / mois

- 1,50 e / demi-journée

Inscription préalable obligatoire
Renseignements : direction du domaine public - hôtel de ville - 9 place Léon-Betoulle
ou 05 55 45 63 17
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Stationnement zone Tempo
8,50 e la journée de stationnement.
Gratuit de 12 h 30 à 14 heures et de 19 heures à 9 heures.
Gratuit les dimanches et jours fériés.

• 2 heures en ville
Une envie de shopping, un café entre amis...
Pour votre voiture, il y a toujours de la place dans les parkings souterrains.
Stationnez dans un parking pour moins de 3 e

• Une soirée en ville
Vous voulez passer une soirée tranquille en ville ? Ne cherchez plus : vous pouvez 
stationner votre véhicule pour 1 e (de 20 heures à 1 heure) dans tous les parkings 
souterrains.
Le parking Churchill est gratuit à partir de 19 heures.

Bon plan : le samedi, stationnement gratuit jusqu’à 2 heures dans les parkings Jourdan,
Hôtel de ville et Churchill.

• Une journée à Limoges
Pour faciliter l’accès au centre-ville à la journée, la Ville de Limoges a créé un tarif 
longue durée dans la zone Tempo.
Ce dispositif garantit une disponibilité de places pour les touristes, les visiteurs, les 
clients du centre-ville.

STATIONNEMENT SUR VOIRIE ET PARKING CHURCHILL
RENSEIGNEMENTS auprès de la direction du domaine public

Tél. 05 55 45 63 17

STATIONNEMENT PARKINGS SOUTERRAINS
(Jourdan, Hôtel de ville, Bibliothèque, Tribunal, Halles, République)

RENSEIGNEMENTS auprès d’Indigo

Tél. 05 55 32 88 82

PARKNOW : 01 70 71 26 99
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Les « + » du stationnement
à Limoges
DES PÉRIODES DE GRATUITÉ QUEL QUE SOIT L’ENDROIT
OÙ VOUS STATIONNEZ
- 30 min gratuites tous les jours sur voirie et dans les parkings*
- 2 heures gratuites les samedis dans les parkings Jourdan, Hôtel de ville, Churchill.
* Ces 30 minutes sont élargies à 2 heures sur voirie pour les véhicules électriques (voir 
   conditions p. 5).

UN FORFAIT SOIRÉE À 1 ee DANS LES PARKINGS SOUTERRAINS
(DE 20 HEURES À 1 HEURE)

DES TARIFS ADAPTÉS À CHACUN (voir p. 10 à 13) 
- Tarifs spécifiques pour les professionnels mobiles (professionnels de santé et d’aide à
  domicile, artisans).
- Abonnement résidents.

- Abonnements mensuels pour stationner dans la zone Tempo.

DES SOLUTIONS MOBILES PRATIQUES
Ne perdez plus votre temps à chercher une place, et allez directement dans un parking 
où des places sont toujours disponibles.
Pour connaître en temps réel le nombre de places disponibles sur votre smartphone, 
téléchargez l’application Limoges en Poche ou Park Indigo.
Pour ne plus avoir à chercher un horodateur, payez ou prolongez votre 
stationnement grâce à l’application ParkNow (voir p. 8 et 9).
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